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ASSISTANT SOCIO EUDCATIF Cat. B —filiere sociale
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Avancement de grade

Décret 92-843 du 28.08.92

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Ariege - Pyrénées

CONDITIONS D’AVANCEMENT

- avoir atteint, au ler janvier de 'année du tableau d’avancement, le 5éme
échelon ET justifier d’au moins 4 ans de services effectifs dans le cadre
d’emplois.




